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DEMANDE DE STATUT D’INTERVENANT 
DE L’UNION DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC 

(articles 7 et 8 du Règlement sur la procédure de la Régie du l’énergie) 
 

AU SOUTIEN DE SA DEMANDE D’INTERVENTION, L’UMQ SOUMET 
RESPECTUEUSEMENT CE QUI SUIT : 
 
 
I. NATURE DE L’INTÉRÊT ET REPRÉSENTATIVITÉ DE L’UMQ 
 

1. L’UMQ désire intervenir devant la Régie de l’énergie (ci-après « Régie ») dans le cadre 
du dossier concernant la «Demande d’Hydro-Québec dans ses activités de transport 
d’électricité afin d’obtenir la désignation de coordonnateur de la fiabilité au Québec 
pour sa Direction Contrôle des Mouvements d’Énergie» suite à sa lettre, datée du 16 
mars 2007; 

 
2. L’UMQ représente, depuis sa fondation en 1919, les municipalités de toutes tailles dans 

toutes les régions du Québec. Elle est un regroupement municipal qui favorise l’entraide 
dans l’ensemble du milieu, d’abord en soutenant la prise en charge de son action au plan 
régional par ses dix-sept caucus régionaux, mais aussi en permettant à ses membres de 
travailler sur la base de leurs affinités et d’avoir une voix sur toutes les instances 
politiques et dirigeantes; 

 
3. La structure de l’UMQ, par ses caucus d’affinité, est le reflet de la mosaïque municipale 

québécoise avec ses communautés métropolitaines, ses grandes villes, ses villes 
d’agglomération, ses municipalités de centralité, ses municipalités locales et ses MRC; 

 



4. L’UMQ comprend plus de deux cents (200) membres issus exclusivement du monde 
municipal. Ils regroupent près de 80% de la population québécoise et gèrent 90% des 
budgets municipaux québécois; 

 
5. La mission de l’UMQ est de faire valoir les intérêts et de représenter tous et chacun de 

ses membres auprès des autorités gouvernementales et des diverses instances 
décisionnelles partout à travers la province; 

 
6. Ses objectifs sont notamment de contribuer au progrès économique et social de ses 

membres tout en favorisant leur autonomie ainsi que la mise en oeuvre de partenariats 
souples et variés visant à assurer leur dynamisme et leur performance dans leur gestion 
des fonds publics; 

 
7. L’UMQ compte parmi ses membres des consommateurs importants dans toutes les 

classes de tarifs généraux; 
 

8. Devant la Régie, l’intervention de l’UMQ, à titre de représentante du monde municipal, a 
déjà été reconnue dans divers dossiers portant sur la tarification et les programmes 
d’Hydro-Québec, à savoir notamment les dossiers R-3473-2001, R-3492-2002, phase I et 
II, R-3549-2004, R-3541-2004, R-3535-2004, R-3531-2004, R-3479-2005, R-3603-2006, 
R-3605-2006, R-3606-2006, R-3610-2006; 

 
II. MOTIFS À L’APPUI DE L’INTERVENTION ET CONCLUSIONS RECHERCHÉES 
 

9. L’UMQ, à titre d’organisme voué à la défense des intérêts des abonnés municipaux, 
possède un intérêt manifeste dans le présent dossier. Comme abonnées d’Hydro-Québec 
(consommatrices ou revendeuses d’électricité), les municipalités doivent se soucier de la 
fiabilité des réseaux électriques, condition nécessaire pour le maintien de leurs services 
essentiels, mais aussi de la façon avec laquelle les normes de fiabilité seront définies et 
proposées à la Régie. 

 
10. Il s’agit aussi d’une cause dans laquelle la Régie décidera de la demande d’Hydro-

Québec dans ses activités de transport (HQT) de désigner sa direction Contrôle des 
Mouvements d’Énergie (CME) comme coordonnateur de la fiabilité au Québec. Les 
municipalités québécoises auront l’obligation, comme intervenantes dans le présent 
dossier, de s’assurer que la Direction CME est bien en mesure de jouer ce rôle et que 
l’affectation du titre de coordonnateur à cette direction n’implique aucun conflit d’intérêt 
dans la mission du Transporteur. 

 
11. L’UMQ, si elle était reconnue comme intervenante dans ce dossier, apporterait sa propre 

interprétation de la Loi 46 et de son article 48 ajoutant à la Loi sur la Régie de l’énergie 
le tout nouveau chapitre VI.1 qui traite spécifiquement du nouveau modèle de fiabilité 
obligatoire au Québec. 

 
12. L’UMQ désire se réserver le droit d’intervenir à toutes les étapes de la présente cause. 

Elle compte participer activement au dossier pour aider la Régie à rendre sa décision sur 
une base éclairée. 



III PRÉSENTATION DE LA PREUVE  

 
13. L’UMQ entend participer activement dans ce dossier, selon les modalités qui seront 

définies par la Régie. 
 
14. L’Intéressée apportera sa contribution à la présente cause en exprimant les 

préoccupations, les points de vue et les recommandations de ses membres.  
 

15. L’Intéressée pourrait éventuellement faire appel à une expertise externe en vue de valider 
et d’appuyer sa position et ses points de vue.  

 
V BUDGET PRÉVISIONNEL  
 
 

16. L’UMQ demeure dans l’attente des instructions de la Régie pour présenter son budget 
prévisionnel dans le présent dossier; 

 
17. Conformément avec l’article 36 de la Loi sur la Régie de l’énergie, l’UMQ demande à la 

Régie que lui soit remboursé l’ensemble des frais qu’elle devra encourir pour sa 
participation à titre d’intervenante dans le cadre du présent dossier, le cas échéant; 

 
VI COMMUNICATION AVEC L’INTERVENANTE 
 
 

18. L’UMQ apprécierait que toute communication avec elle en relation avec le présent 
dossier soit acheminée à son procureur soussigné, Me Steve Cadrin, avec une copie 
adressée à son analyste, Monsieur Mounir Gouja, aux coordonnées suivantes : 

 
- Me Steve Cadrin 

CADRIN MAYER, Avocats 
123, boul. Labelle, bureau 101,  
Rosemère, (Qc), J7A 2G9  
Tél:   450-420-2929 (poste 23) 
Fax:  450-420-2190 
Courriel : scadrin@videotron.ca 

 
- M. Mounir Gouja 

ENER-MG 
180 boul. René Lévesque Est, suite 110 
H2X 1N6 Montréal (Qc) 
Tél.: (514)249-8903 
Fax.: (514)879-5805 
Courriel: ener-mg@sympatico.ca  

 
19. La présente demande d’intervention est bien fondée en faits et en droit. 

mailto:scadrin@videotron.ca
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VII CONCLUSION 
 
POUR CES MOTIFS, L’UMQ DEMANDE À LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE : 
 
-  D’ACCUEILLIR la demande d’intervention de l’UMQ; 
-  D’AUTORISER l’UMQ à intervenir dans le cadre du présent dossier et, le cas échéant, 

présenter une preuve écrite ou testimoniale, incluant une preuve d’expert, et une 
argumentation; 

-  D’AUTORISER l’UMQ à présenter son budget prévisionnel en temps opportun; 
- D’ORDONNER le remboursement de l’ensemble des frais qu’elle devra encourir pour sa 

participation à titre d’intervenante dans le cadre du présent dossier. 
 

Rosemère, ce 2 avril 2007 
 
 

_________________________________ 
CADRIN MAYER, Avocats 
Procureurs de la partie intéressée UMQ 
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